
A. D. 1803. Anno Quadragefi«mo tertio Georgii III. C. 3-6.

C A P. III.
ACTE qui continue encore, pour un tems limité, un AMe paflé dans la

trente-fixième Année du Règne de fa Maiefté, intitulé, >l Ae qui fait
"une provifion temporaire pour le Règlement du Commerce entre cette

Province et les Etats-Unis de l'Amérique, par terre ou par la naviga-
tion intérieure.

(18e. Avril, 1803.·

C A P. IV.
ACTE pour COntinuer, pour un tems limité, et pour amender un Aae

paflé dans la quarante-deuxième Année du Règne de Sa MajePîé,,
intitulé, AéZe qui autorife les Juges de Paix à faire, pour un tems
"limité, des Règles et Rêglemens pour la conduite des Apprentifs et
«' autres.?

(i8e. Avril, 1803.).
(Expiré,)

CA P. V.
AdTE qui continue, pour un tems limité, et amende un Aae paflé dang I

quarantième Année du Règne de Sa Majefté, intitulé, " Ade qui pour.
voit des Oficiers Rapporteurs pour les Chevaliers, Citoyen: et Bour.
geoispour fervir en Afemblée, et qui règle les Elet7ions à étre, tcnues

'en .conféquence.D
1(8e. Avril, 1803•),

(Expiré.)

C A P. VI.
ACTE qui continue, pour un tems limité, un Aae pafl dans la trente-neu. -

vième Année du Règne de Sa Majefaé, intitulé, « AEe pour accorder
"plus amples falaires et encouragemens ultérieurs aux Maitres et Aides
d de Pope,en cette Province;# et qui continue, pour un tems limité, un
Aae paffé dans la quarante-deuxième Année du Règne de Sa Majeffé,,
intitulé,- A&e qui continue et amende, pour un tems lzmité, un AJIe pa/f

dans la trente-neuvième Année du Règne de Sa Majeßlé,intitulé, lA ae
pour accorder plus amples falaires et encouragemens ultérieurs aux

"Maîtres et Aides de Pofie en cette Province."
(i8e. Avril, a8o3,)
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